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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DU 1ER JUIN 2026 

Procès-verbal d'une assemblée publique de consultation tenue le 1er juin 2026 à 18 h 30 
dans la salle du conseil de la Ville de Vaudreuil-Dorion pour soumettre le projet de 
règlement no 1835-01 à une consultation publique quant à son objet et aux conséquences 
de son adoption. 
 
Présences : 

Le maire Paul Dumoulin, les conseillères Jasmine Sharma, Nancy Dallaire, 
Sarah Champagne et Vanessa Leduc ainsi que les conseillers Luc Marsan, 
François Séguin, Alexandre Ménard-Levasseur et John McRae.  
 
Sont également présents : 

Le directeur général Olivier Van Neste, la directrice du Service de l’aménagement du 
territoire Marie Claude Gauthier et la greffière Zoë Lafrance. 

En début d’assemblée, M. Dumoulin mentionne que le conseil a adopté le 19 mai 2026 le 
projet de règlement nos 1835-01. Il demande ensuite à Mme Gauthier d’expliquer aux 
personnes présentes la nature de ces projet de règlement. 

Projet de règlement no 1835-01 intitulé : 

« Règlement modifiant le Règlement régissant la démolition d’immeubles no 1835 afin 
d’attribuer au conseil municipal les fonctions conférées au comité de démolition » 

Ce règlement ne contient aucune disposition susceptible d’approbation des personnes 
habiles à voter. 

À la suite des explications données, les personnes présentes qui souhaitent s'exprimer 
sur ce projet de règlement sont invitées à le faire. 

Toutes les personnes qui souhaitaient s'exprimer sur ledit projet de règlement ayant eu 
l'occasion de se faire entendre, l'assemblée est levée à 18 h 33. 
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___________________________________ 
Paul Dumoulin, maire 

 
 
 
 

___________________________________ 
Zoë Lafrance, avocate, OMA 
Greffière 


